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Adhérer au SYNAPS c’est déjà agir : 

 

Adhérer au SYNAPS : 

 

• Pour l’amélioration de ses conditions de travail, 

• En refusant la dictature des syndicats dit représentatifs. 

• En refusant tout  cœfficient inférieur à 90%. 

• Pour se donner les moyens d’agir ! 

• C’est refuser que l’on nous applique des règles 

négociées en catimini par ceux qui ne représentent que 8 
% des salariés ambulanciers ! 

• C’est choisir de hurler avec les loups plutôt que de se 

faire saigner ou de bêler comme des agneaux. 

• C’est  se donner le moyen d’être informé. 

• C’est exiger une information sur les négociations en 

cours et sur la présence du SYNAPS. 
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les chiffres (toujours bas) de 

la profession 

Les congés payés,  

c'est chaud, comme toujours ! 

 
Le mot, le terme même est insupportable pour tous les petits patrons ambulanciers 
(petits dans tous les sens du terme) ...la majorité de nos employeurs. Comme 
d’habitude certains inventent "leur" droit qui va bien, d’ailleurs disent-ils, "l’accord 
cadre..." omettant volontairement (ou non) que le droit du travail ne se résume pas 
à l’accord cadre ni à l’eternel avis du comptable, qui est spécialisé en comptabilité 
et non en droit du travail ! 
Le droit, Mesdames et Messieurs les dirigeants, ne se limite pas à l’accord cadre, ou 
la convention collective que vous ne respectez souvent que dans ses minima, mais à 
une hiérarchie des normes qu'il est bon de rappeler ici. 
   

 
   
 Ce journal traitera donc de nos droits (…des droits de tous les salariés, y compris 
les ambulanciers) en matière de congés payés. 
 

 Encore faut-il que les salariés exigent et se battent un peu plus qu’il ne l’ont fait 
jusqu’à maintenant !  Nous avons mis en ligne sur notre site un petit tableur (à 
jour) de calcul pour les indemnités de CP, avec un modèle de courrier de 
réclamation. Utilisez ces outils ! 
 

 Combien de salariés ambulanciers ont-ils réclamé leur dû ?  
 Suite page 2 

           1. Directives européennes. 
  5. La convention collective. 

  
                2. La constitution. 
  6. Accords d’entreprise. 

  
3. La loi – Décrets et Règlements 

  7. Usages. 
  

4. Code du travail. 
  8. Contrat de travail. 
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